
 ~ Stage SNASUB-FSU ~ 
 

jeudi 7 avril 2020 - 13h30 / 16h30 
CAEN 

 

«comprendre et réussir  
le mouvement intra-académique .» 

Face à une réglementation complexe, il est utile de connaître ses 
droits. Ceci est d’autant plus vrai que les barèmes académiques 
ont été supprimés avec la loi de transformation de la fonction pu-
blique et remplacés par des critères contenus dans les lignes di-
rectrices de gestion.  
 
Le SNASUB propose à chaque collègue de participer à ce stage 
afin d’éclaircir certains points qui pourraient paraître pour le moins 
obscurs. Il n’est pas nécessaire d’être syndiqué-e, il suffit d’être un 
agent en poste, fonctionnaire ou contractuel pour s’inscrire. Le 
stage est ouvert à tous. 

DEMANDEZ LE PROGRAMME ! 

Vous avez jusqu’au 7 mars 2020 
pour déposer une demande d’autorisation d’absence ! 

Communiquez dès maintenant à votre chef de service la demande d’autorisation d’absence pour partici-
per au stage ! Merci de nous dire indiquer par mél votre participation : nicolas.tissandie@ac-caen.fr 

intervenante : Geneviève Truffot, ex-commissaire paritaire des  SAENES ; François Ferrette, membre du CTA 

- connaître la nouvelle procédure en  

vigueur en 2020 (critères utilisés avec les 

lignes directrices de gestion) 

- bien remplir ses vœux 

- mutation et dossier médical ou social 

- mutation et carte scolaire 

- procédure pour un  stagiaire 

- recours après-CAPA. 

- accompagnement après communication de 

l’administration des résultats individuels. 

 


